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Conseil d’administration 

- Séance du 27 septembre 2022 –

Point n°5 de l’ordre du jour 
Affaires juridiques 

5.1. Adhésion à France Universités (CPU) – année 2022 

France Université (CPU) rassemble les dirigeants exécutifs des universités et établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche afin de porter la voix et les valeurs des universités dans le débat public. Force de 
proposition et de négociation auprès des pouvoirs publics, des différents réseaux de l’enseignement supérieur et de 
la recherche, des partenaires économiques et sociaux et des institutions nationales et internationales, France 
Université (CPU) réagit aux évolutions du monde de l’enseignement supérieur et de la recherche et propose des 
éléments de transformation. Elle a également un rôle de soutien aux présidents dans leurs nouvelles missions et de 
promotion de l’Université française et de ses valeurs en France et à l’étranger. 

Dans son action, France Universités (CPU) s’appuie sur l’Agence de mutualisation des universités et établissements 
(Amue) qui contribue à l’élaboration d’une offre logicielle performante et à la formation des personnels de 
l’enseignement supérieur. 

À titre d’information, l’adhésion France Université (CPU) a entraîné le paiement d’une cotisation annuelle d’un 
montant de 15 000 € TTC depuis 2017.  

Le montant de cette adhésion est prélevé sur le CRB 920.03.01 - Politique d’établissement. 

► Il est proposé au conseil d’administration d’approuver l’adhésion de l’université Savoie Mont Blanc à France
Universités (CPU), au titre de l’année 2022.

CA du 27 septembre 2022 - 22 votants : 4 contre, 1 abstention, 17 pour




